ARRETE n° 639 PR du 10 mars 2008 relatif aux attributions du ministre de la solidarité, de la famille et de la condition féminine.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 6-2008 APF/SG du 23 février 2008 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 592 PR du 28 février 2008 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le ministre de la solidarité, de la famille et de la condition féminine exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

Il conçoit et développe la politique du gouvernement en matière d’action sociale et de lutte contre l’exclusion. Il est également compétent dans le domaine de la famille, des personnes âgées ainsi que des personnes handicapées.

Il encourage toute action visant à promouvoir le statut de la femme dans la société polynésienne et participe à l’évolution de la réglementation en matière de lutte contre la violence conjugale.

Il élabore et met en œuvre les règles relatives aux régimes de protection sociale des ressortissants. Il a la tutelle sur le fonds d’action sociale du régime des non-salariés.

Il met en œuvre la politique de maîtrise des dépenses de santé et de l’assurance-maladie sous l’autorité du Président de la Polynésie française.

Art. 2.— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur les services suivants :

-
la direction des affaires sociales ;

-
la délégation générale à la protection sociale ;

-
la délégation à la famille, à l’enfance et à la condition féminine.

Il fait appel, en tant que de besoin et avec l’accord des ministres responsables :

-
au service du travail ;

-
au service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (SEFI) ;

-
à la direction de la santé.

Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

-
admission au fare matahiapo ;

-
attributions des aides au passage aérien octroyées dans le cadre de la réglementation applicable à la continuité territoriale ;

-
attribution de secours sur les fonds du budget, dans la double limite des crédits qui lui sont délégués et d’un montant maximal de 300 000 F CFP par personne bénéficiaire au cours d’un même exercice budgétaire ;

-
placement d’enfants dans les familles ;

-
coordination des actions avec les bureaux d’aide communale ;

-
instruction et transmission des dossiers de dispense de service national ;

-
demandes d’intervention des services de la gendarmerie nationale auprès des familles des îles.

Art. 4.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir :

-
pour la gestion des personnels placés sous son autorité ;

-
pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels sur poste vacant ou en suppléance d’un titulaire absent pour une durée n’excédant pas trois mois et à l’exclusion de tout renouvellement.

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.

Art. 5.— Dans le domaine de la gestion financière des crédits délégués à son ministère, il accomplit les actes ­suivants :

-
engagement et liquidation des dépenses ;

-
remboursement de frais et états indemnitaires pour les personnels placés sous son autorité ;

-
réquisition de passages et bagages à l’intérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ;

-
ordre de déplacement à l’intérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ;

-
désignation des agents chargés de l’engagement et de la liquidation des dépenses ;

-
conclusion et signature des contrats, conventions et marchés publics.

Art. 6.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet.

Art. 7.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements et organismes suivants :

Etablissement public :
-
Institut d’insertion médico-éducatif (IIME).

Autres établissements ou organismes :

-
Caisse de prévoyance sociale en tant qu’organe de gestion ainsi que l’ensemble des régimes de protection sociale ;

-
centres d’accueil et d’hébergements socio-éducatifs et médico-éducatifs ;

-
établissements spécialisés pour handicapés ;

-
office national des anciens combattants et association territoriale d’anciens combattants ;

-
associations familiales et à caractère social.

Art. 8.— Le ministre de la solidarité, de la famille et de la condition féminine est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 mars 2008.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité, de la famille


et de la condition féminine,


Valentina CROSS.

